
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6690
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17ème législature

Préservation des moyens du pacte en faveur de la haie
Question écrite n° 6690

Texte de la question

M. Nicolas Ray interroge Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les moyens
alloués au pacte en faveur de la haie pour l'année 2025. Présenté en 2023, le « pacte en faveur de la haie »
prévoit de limiter l'arrachage des haies et d'inciter à la plantation afin d'aboutir à une augmentation nette du
linéaire de haies de 50 000 km entre 2020 à 2030. Cet objectif ambitieux a été confirmé par l'article 38 de loi n°
2025-268 du 24 mars 2025 d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations
en agriculture. Compte tenu de l'importance des haies bocagères pour la biodiversité, la prévention des risques
climatiques et la sauvegarde des paysages ruraux, le pacte en faveur de la haie a été doté d'un budget de 110
millions d'euros en 2024 afin d'accompagner la gestion durable des haies et soutenir les démarches collectives
et territoriales. De nombreux acteurs associatifs, agriculteurs et collectivités ont ainsi bénéficié de ce dispositif
utile pour les territoires et l'environnement. Alors que le projet de loi de finances pour 2025 prévoyait initialement
de diminuer de 70 % les montants des crédits accordés au pacte en faveur de la haie, des amendements
parlementaires ont permis d'accorder, de manière consensuelle, une rallonge de 20 millions d'euros à ce
dispositif afin de limiter la coupe budgétaire et de porter son budget à 45 millions d'euros pour 2025. Cette
mesure a été adoptée en commission mixte paritaire et intégrée à la loi de finances définitivement adoptée par
le Parlement après l'engagement de la responsabilité du Gouvernement. Pourtant, le décret d'annulation de 3,1
milliards d'euros de crédits budgétaires inscrits dans la loi de finances pour 2025 publié le 27 avril dernier
suscite de vives inquiétudes quant au respect de la volonté du législateur de préserver les moyens alloués au
pacte en faveur de la haie. C'est la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui indiquer si l'enveloppe
budgétaire de 45 millions d'euros allouée au pacte en faveur de la haie par la loi de finances pour 2025 sera
préservée.
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